
ARTOiS 
MOBILITÉS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRA TI ONS 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 

DV COMITÉ SYNDICAL 

2024/09/DP 

OBJET : Signature du marché n"24SM03 « Fourniture el pose d'un cube de puissance pour la recharge des 
véhicules légers sur le dépôt de Béthune » 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211 10 ; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités ; 

Vu le marché nQ24SM03 - « Fourniture et pose d'un cube de puissance pour la n:charge des véhicules légers sur 
le dépôt de Béthune » 

Vu le caractère innovant de l'entreprise et du procédé permettant de faire l'utilisation des articles L2172-3 et R. 
2122-9-1 du code de la commande publique 

DÉCIDE 

ARTICLE Ier: De signer le marché n°24SM03 « Fourniture et pose d'un cube de puissance pour la recharge des 
véhicules légers sur le dépôt de Béthune » avec la société Mob-Energy sise 41 Boulevard Marcel Sembat 
69200Vénissieux. Le marché est d'un montant de 95 278.75 € HT. 

ARTICLE 2: Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le : 15/02/2024

Transmission au contrôle de 
légalité le 15/02/2024

Certifié exécutoire le 
15/02/2024 

Pour extrait conforme 
Lens, le 14/02/2024 

Pour le Président et par délégation 
Alain DUBREUCQ 

3ème Vice- 's" ent d'Artois Mobilités 

Conformèmeril aux articles R42 l • 1 et suit)(Utts du code <le Justice (1([111i11tstmliue. ln ,,résen/e décision peut Jntœ l'objet. clcms 1111 rlélni <le 
deux mols 11 compter de sa publication. ,l'w1 recours pour excès de fJOtwoir <le1Kv1t le trtlmrml ndrnlnfstrn!if cle LUle. 011 d'un recours 
9rncfeux de1Jwt1 te président <l'Artois Mobil/lés cIut ,Us1,ose ulors cle dPtlX mois pour rétJOrtclre Un sUence de deux mois vaut décision 
Implicite de reJer. Lli décision prise. ,11i'elle soir tmpl!cite ou expresse. peut etrp déférée <le.,w,r le trl/Jwml mlmtnistratif de LIile 1wmlw1I 
un délai de. deux mots 11 comprer de sa nolijlculiort. 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 15/02/2024 
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